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Exemple d’avis aux employés
[bookmark: _Hlk209614469]Ce modèle est fourni par Minnesota Paid Leave à l’intention des employeurs. Remarque : 
· Ces documents sont des modèles fournis par Minnesota Paid Leave à l’intention des employeurs. Ils sont fournis au format Word pour plus de facilité ; il est ainsi plus simple de remplir les champs à renseigner, d’apporter des modifications mineures à la mise en forme (comme l’ajout du logo d’une entreprise) ou d’ajouter des dispositions spécifiques à l’entreprise. 

· Les employeurs doivent informer directement chaque employé dans les 30 jours suivant son embauche ou 30 jours avant le début du prélèvement des cotisations. Dans le cas du lancement du programme Paid Leave du 1ᵉʳ janvier 2026, cela signifie que vous devez en informer vos employés avant le 1ᵉʳ décembre 2025.

· Cet avis doit être fourni aux employés par écrit dans leur langue principale. Des exemples d’avis dans des langues autres que l’anglais seront disponibles sur le site Internet de Paid Leave. 

· En cas d’avis transmis sous forme électronique, l’employeur doit permettre à l’employé d’accéder à un ordinateur appartenant à l’employeur pendant ses heures de travail normales afin qu’il puisse le consulter et l’imprimer.

· Les employés doivent fournir un accusé de réception écrit ou électronique de cet avis. Cela peut se faire par une signature sur un formulaire ou par d’autres moyens, comme avec un système de paie électronique. Si un employé refuse d’accuser réception de l’avis, l’employeur devra être en mesure de démontrer comment l’avis lui a été communiqué.

· Si vous proposez des congés médicaux, des congés familiaux ou les deux dans le cadre d’un programme équivalent approuvé, vous devez également fournir à votre personnel un avis distinct concernant ce programme équivalent. 

· Si certains de vos employés sont considérés comme des employés saisonniers dans le secteur hôtelier, il se peut que vous ayez des obligations supplémentaires en matière de notification. Rendez-vous sur le site Internet de Paid Leave pour en savoir plus. 


Comment utiliser le modèle d’avis 
Ce document contient deux versions d’un exemple d’avis aux employés. 
1. Une version avec le taux de cotisation standard de 0,88 % 

2. Une version avec le taux de cotisation pour les petits employeurs de 0,66 % 
Vous devez choisir la version qui s’applique à votre entreprise. Remplissez ensuite les renseignements concernant les cotisations afin d’indiquer la part que vous prendrez en charge et celle qui sera déduite du salaire de l’employé (0,44 % au maximum). Vous devez également remplir les renseignements de l’employeur à la fin du formulaire. 
Modification de cet exemple d’avis
Les employeurs sont responsables de toute modification apportée à ces formulaires. Paid Leave n’est pas responsable des modifications apportées à ces formulaires et ne peut garantir qu’un formulaire modifié par rapport à la version originale répondra aux conditions requises du programme. 
[bookmark: _Hlk209614441]
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Exemple d’avis aux employés
Taux de cotisation standard (0,88 %)

Minnesota Paid Leave
Le programme Minnesota Paid Leave prévoit un paiement et une protection de votre emploi lorsque vous avez besoin de congés pour vous-même et votre famille.
Vous pouvez prendre un congé pour les motifs admissibles suivants :
 Congé médical : 
· Pour prendre soin de votre état de santé grave, y compris les soins liés à la grossesse, à l’accouchement et à la convalescence. 
Congé familial : 
· Congé parental : pour s’occuper d’un enfant accueilli à la suite d’une naissance, d’une adoption ou d’un placement en famille d’accueil et créer des liens avec lui. 
· Congé pour soins : pour prendre soin d’un membre de la famille atteint d’une maladie grave 
· Congé pour raisons familiales liées à l’armée : pour soutenir un membre de la famille appelé au service militaire actif 
· Congé pour raisons de sécurité : pour répondre à des problèmes de violence domestique, d’agressions sexuelles ou de harcèlement criminel dont vous ou un membre de votre famille êtes victime. 
Suis-je couvert par le programme Paid Leave ? 
La plupart des employés du Minnesota sont couverts par le programme Paid Leave. Vous êtes couvert, quelle que soit la taille de votre employeur, ou le nombre d’heures ou de jours que vous travaillez. Les entrepreneurs indépendants et les auto-entrepreneurs ne sont pas automatiquement couverts mais peuvent choisir d’adhérer au programme. Vous pouvez prétendre à ces prestations si vous avez perçu un montant minimum pour votre travail dans le Minnesota au cours de l’année écoulée (3 900 $ pour le début du programme Paid Leave en 2026).
Quelles sont mes protections en matière d’emploi ? 
· Protections liées à l’emploi : en règle générale, vous devez retrouver votre emploi ou un poste équivalent à votre retour de congé. Les protections liées à l’emploi prennent effet 90 jours après votre date d’embauche. 
· [bookmark: _Hlk209735481]Maintien de l’assurance maladie : en règle générale, les employeurs doivent continuer à régler leur part des cotisations d’assurance maladie et autres assurances collectives pendant votre congé. Vous serez redevable de toute partie des cotisations d’assurance maladie et autres cotisations d’assurance collective que vous payez.
· Aucune mesure de représailles ni ingérence : les employeurs ne doivent pas vous empêcher de demander ou de recourir au programme Paid Leave, ni exercer de représailles à votre encontre si vous le faites. Les employeurs ne peuvent pas prendre vos versements au titre du programme Paid Leave.
Pour toute question relative programme Paid Leave, veuillez contacter les Minnesota Paid Leave au 
651-556-7777 ou consulter notre site Web. Si vous pensez que votre employeur enfreint les dispositions relatives à la protection de l’emploi, contactez la Division des normes du travail du Ministère du Travail et de l’Industrie du Minnesota.
Qui finance le programme Paid Leave ? 
Le programme Paid Leave est financé par les cotisations versées par les employés et les employeurs. Le taux de cotisation initial est de 0,88 % du salaire jusqu’au plafond fixé par le programme Social Security’s Old-Age, Survivors, and Disability Insurance (Assurance vieillesse, survivants et invalidité de la sécurité sociale) (actuellement 185 000 dollars). Votre employeur peut déduire jusqu’à 0,44 % de votre salaire pour financer votre part des cotisations. Ce montant total couvre à la fois les congés médicaux (0,61 %) et les congés familiaux (0,27 %).
Il incombe aux employeurs d’envoyer les cotisations à Paid Leave au nom de tous les employés. 
Vos cotisations d’assurance sont les suivantes : 
	Congé médical 
	Cotisation totale pour congé médical : 0,61 % 

	
	
(Nom de l’employeur)
	
contribuera à hauteur de
	___ %
	de la cotisation pour congé médical

	
	

	et le reste de
	___ %
	sera déduit de votre rémunération


 


	Congé familial 
	Cotisation totale pour congé familial : 0,27 % 

	
	
(Nom de l’employeur)
	contribuera à hauteur de
	___ %
	de la cotisation pour congé familial

	
	

	et le reste de
	___ %
	sera déduit de votre rémunération


 
	[bookmark: _Hlk207888917]Total déduit de votre rémunération 
	___ %



Comment puis-je bénéficier de Paid Leave ?
1. Informez votre employeur.
2. Déposez une demande auprès de Paid Leave. Vous pourrez déposer une demande auprès de Paid Leave à paidleave.mn.gov. Vous pouvez également faire votre demande par téléphone si nécessaire. 
Après avoir déposé votre demande, vous recevrez une décision de Paid Leave, qui constituera la décision officielle du programme quant à l’acceptation ou au refus de votre demande. 
Si votre demande de versements par Paid Leave est approuvée, les versements seront effectués sur le compte bancaire ou la carte de débit prépayée que vous avez indiqué dans votre demande.
En savoir plus
Rendez-vous sur paidleave.mn.gov pour déposer une demande ou obtenir de plus amples renseignements sur Paid Leave, notamment des outils de calcul qui vous aideront à estimer le coût de vos cotisations et les versements auxquels vous pourriez avoir droit dans le cadre du programme Paid Leave. 
Autres moyens de nous contacter
Téléphone : 651-556-7777 ou 844-556-0444 (appel gratuit). 		E-mail : paidleave@state.mn.us
Courrier : Department of Employment and Economic Development, Paid Leave Division
180 E 5th Street, 12th Floor, Saint Paul, MN 
Les personnes en situation de handicap peuvent obtenir ces renseignements dans d’autres formats en utilisant les coordonnées indiquées ci-dessus.

Coordonnées de l’employeur :
	Nom de l’employeur : 
	 

	Adresse postale : 
	 

	Employer Identification Number (FEIN) :   
	 



Accusé de réception de l’employé : 
	□
	J’accuse réception de cet avis 

	Nom
	

	Signature 
	 

	Date 
	 










Exemple d’avis aux employés
Taux de cotisation pour les petits employeurs (0,66 %)

Minnesota Paid Leave
Le programme Minnesota Paid Leave prévoit un paiement et une protection de votre emploi lorsque vous avez besoin de congés pour vous-même et votre famille.
Vous pouvez prendre un congé pour les motifs admissibles suivants :
Congé médical : 
· Pour prendre soin de votre état de santé grave, y compris les soins liés à la grossesse, à l’accouchement et à la convalescence. 
Congé familial : 
· Congé parental : pour s’occuper d’un enfant accueilli à la suite d’une naissance, d’une adoption ou d’un placement en famille d’accueil et créer des liens avec lui. 
· Congé pour soins : pour prendre soin d’un membre de la famille atteint d’une maladie grave 
· Congé pour raisons familiales liées à l’armée : pour soutenir un membre de la famille appelé au service militaire actif 
· Congé pour raisons de sécurité : pour répondre à des problèmes de violence domestique, d’agressions sexuelles ou de harcèlement criminel dont vous ou un membre de votre famille êtes victime. 
Suis-je couvert par le programme Paid Leave ? 
La plupart des employés du Minnesota sont couverts par le programme Paid Leave. Vous êtes couvert, quelle que soit la taille de votre employeur, ou le nombre d’heures ou de jours que vous travaillez. Les entrepreneurs indépendants et les auto-entrepreneurs ne sont pas automatiquement couverts mais peuvent choisir d’adhérer au programme. Vous pouvez prétendre à ces prestations si vous avez perçu un montant minimum pour votre travail dans le Minnesota au cours de l’année écoulée (3 900 $ pour le début du programme Paid Leave en 2026).
Quelles sont mes protections en matière d’emploi ? 
· Protections liées à l’emploi : en règle générale, vous devez retrouver votre emploi ou un poste équivalent à votre retour de congé. Les protections liées à l’emploi prennent effet 90 jours après votre date d’embauche. 
· Maintien de l’assurance maladie : en règle générale, les employeurs doivent continuer à régler leur part des cotisations d’assurance maladie et autres assurances collectives pendant votre congé. Vous serez redevable de toute partie des cotisations d’assurance maladie et autres cotisations d’assurance collective que vous payez.
· Aucune mesure de représailles ni ingérence : les employeurs ne doivent pas vous empêcher de demander ou de recourir au programme Paid Leave, ni exercer de représailles à votre encontre si vous le faites. Les employeurs ne peuvent pas prendre vos versements au titre du programme Paid Leave.
Pour toute question relative programme Paid Leave, veuillez contacter les Minnesota Paid Leave au 
651-556-7777 ou consulter notre site Web. Si vous pensez que votre employeur enfreint les dispositions relatives à la protection de l’emploi, contactez la Division des normes du travail du Ministère du Travail et de l’Industrie du Minnesota.
Qui finance le programme Paid Leave ? 
Le programme Paid Leave est financé par les cotisations versées par les employés et les employeurs. Le taux de cotisation initial des petits employeurs est de 0,66 % du salaire jusqu’au plafond fixé par le programme Social Security’s Old-Age, Survivors, and Disability Insurance (Assurance vieillesse, survivants et invalidité de la sécurité sociale) (actuellement 185 000 dollars). Votre employeur peut déduire jusqu’à 0,44 % de votre salaire pour financer votre part des cotisations. Ce montant est identique à celui des employés travaillant pour des employeurs de grande taille. Ce montant total couvre à la fois les congés médicaux (0,46 %) et les congés familiaux (0,2 %).
Il incombe aux employeurs d’envoyer les cotisations à Paid Leave au nom de tous les employés. 
Vos cotisations d’assurance sont les suivantes : 
	Congé médical 
	Cotisation totale pour congé médical : 0,46 % 

	
	
(Nom de l’employeur)
	
contribuera à hauteur de
	___ %
	de la cotisation pour congé médical

	
	

	et le reste de
	___ %
	sera déduit de votre rémunération


 


	Congé familial 
	Cotisation totale pour congé familial : 0,2 % 

	
	
(Nom de l’employeur)
	contribuera à hauteur de
	___ %
	de la cotisation pour congé familial

	
	

	et le reste de
	___ %
	sera déduit de votre rémunération


 
	Total déduit de votre rémunération 
	___ %



Comment puis-je bénéficier de Paid Leave ?
1. Informez votre employeur.
2. Déposez une demande auprès de Paid Leave. Vous pourrez déposer une demande auprès de Paid Leave à paidleave.mn.gov. Vous pouvez également faire votre demande par téléphone si nécessaire. 
Après avoir déposé votre demande, vous recevrez une décision de Paid Leave, qui constituera la décision officielle du programme quant à l’acceptation ou au refus de votre demande. 
Si votre demande de versements par Paid Leave est approuvée, les versements seront effectués sur le compte bancaire ou la carte de débit prépayée que vous avez indiqué dans votre demande.
En savoir plus
Rendez-vous sur paidleave.mn.gov pour déposer une demande ou obtenir de plus amples renseignements sur Paid Leave, notamment des outils de calcul qui vous aideront à estimer le coût de vos cotisations et les versements auxquels vous pourriez avoir droit dans le cadre du programme Paid Leave. 
Autres moyens de nous contacter
Téléphone : 651-556-7777 ou 844-556-0444 (appel gratuit). 		E-mail : paidleave@state.mn.us
Courrier : Department of Employment and Economic Development, Paid Leave Division
180 E 5th Street, 12th Floor, Saint Paul, MN 
Les personnes en situation de handicap peuvent obtenir ces renseignements dans d’autres formats en utilisant les coordonnées indiquées ci-dessus.

Coordonnées de l’employeur :
	Nom de l’employeur : 
	 

	Adresse postale : 
	 

	Employer Identification Number (FEIN) :   
	 



Accusé de réception de l’employé : 
	□
	J’accuse réception de cet avis 

	Nom
	

	Signature 
	 

	Date 
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